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CABINET DU PRÉFET

- Décision en date du 30 novembre 2018 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et portant organisation des
intérim de l’Unité Départementale de la DIRECCTE

Article 1.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 01 – ARRAS :

Adresse : 5, rue Pierre Bérégovoy 62000 ARRAS
Responsable de l’unité de contrôle : M. Samuel RENARD

Section 01-01 – Arras – Aubigny : non pourvue
Section 01-02 – Arras – Fruges : non pourvue
Section 01-03 - Arras – Hesdin : Mme Sylvie DEIANA, inspectrice du travail
Section 01-04 - Avion et Transports : M. Emile BARBAROSSA, inspecteur du travail
Section 01-05 - Monchy : M. Olivier GERMAIN, inspecteur du travail
Section 01-06 – Ruitz : Mme Anna JOUD-DEBAS, inspectrice du travail
Section 01-07 - Saint Laurent – Blangy : Mme Eliane FERBUS, contrôleur du travail
Section 01-08 – Saint Pol : non pourvue
Section 01-09 – Tilloy : non pourvue
Section 01-10 - Agriculture Pas-de-Calais Nord : M. Christophe LIPCZAK, inspecteur du travail
Section 01-11 - Agriculture Pas-de-Calais Sud : non pourvue

Article 1.2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1-1, l’intérim de contrôle est
organisé selon les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-04, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-05, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-06, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 01-03, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-07 est assuré par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-10.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 01-10 est assuré par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-06.

Article 1.3 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-1° du code du travail, les décisions relevant de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont confiées aux inspecteurs du travail
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes :

Section 01-07 : le responsable de l’Unité de Contrôle

En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim des pouvoirs décisionnels est organisé suivant les
dispositions fixées à l’article 1.4.

Article 1.4 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs inspecteurs du travail visés à l’article 1.1 et 1.3, l’intérim des pouvoirs
décisionnels relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail est assuré comme suit :

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01-03 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 01-04 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la section 01-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section
01-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01-04 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 01-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par



l’inspecteur du travail de la section 01-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section
01-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01-05 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 01-06 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’Unité de Contrôle ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la section 01-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section
01-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-10.

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01-06 est assuré par l’inspecteur du travail de la section 01-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la section 01-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section
01-10 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la section 01-10 est assuré par le responsable de l’unité de contrôle ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-03 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
l’inspecteur du travail de la section 01-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section
01-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section   01-06.

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité de contrôle, son intérim, dans le cadre des pouvoirs décisionnels qu’il
exerce en application de l’article 1.3, est assuré par l’inspecteur du travail de la section 01-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail
de la section 01-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-03 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la section 01-10.

Article 1.5 : 

- L’intérim de la section d’inspection du travail 01-01 Arras - Aubigny, non pourvue par un agent titulaire, est assuré par l’agent de contrôle
en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de la section d’inspection du travail 01-02 Arras - Fruges, non pourvue par un agent titulaire, est assuré par l’agent de contrôle
en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de la section d’inspection du travail 01-08 Saint Pol, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :

* pour les établissements de moins de 50 salariés : par l’agent de contrôle en charge de la section 01-07.

* pour les établissements de 50 salariés et plus et pour les établissements de moins de 50 salariés en cas d’absence ou d’empêchement
de l’agent mentionné à l’alinéa précédent ainsi que pour les décisions relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail en
vertu de dispositions législatives ou réglementaires : par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en
charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-03.

- L’intérim de la section d’inspection du travail 01-09 Tilloy, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :

* pour les établissements de moins de 50 salariés : par l’agent de contrôle en charge de la section 01-07.

* pour les établissements de 50 salariés et plus et pour les établissements de moins de 50 salariés en cas d’absence ou d’empêchement
de l’agent mentionné à l’alinéa précédent ainsi que pour les décisions relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail en
vertu de dispositions législatives ou réglementaires : par le responsable de l’unité de contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en
charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-06, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-05.

- L’intérim de la section d’inspection du travail 01-11 Agriculture Pas-de-Calais Sud, non pourvue par un agent titulaire, est assuré par
l’agent de contrôle en charge de la section 01-10, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le responsable de l’unité de
contrôle, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 01-03, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section 01-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, par celui en charge de la section 01-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui en charge de la section
01-06.

Article 1.6 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l’unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle
d’ARRAS. 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de BETHUNE SAINT-OMER ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL ou, en cas d’absence ou
d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN.



Article 2.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 02 – LENS HENIN :

Adresse : 95, avenue Van Pelt 62300 LENS

Responsable de l’unité de contrôle : Mme Catherine HERLEM

Section 02-01 – Loison-sous-Lens - Transports : M. Christophe LAIGNEL, inspecteur du travail
Section 02-02 – Hénin-Beaumont : Mme Nathalie LESNE, inspectrice du travail
Section 02-03 – Lens Sud – Harnes : Mme Clotilde PENNEQUIN, inspectrice du travail
Section 02-04 – Lens Ouest – Liévin Nord : M. Patrick DUBUS, inspecteur du travail
Section 02-05 – Carvin : Mme Patricia LAUDE, inspectrice du travail
Section 02-06 – Douvrin – Liévin Sud : M. Rémy BELLOIS, inspecteur du travail
Section 02-07 – Noyelles-Godault : Mme Carole CREPIN, inspectrice du travail
Section 02-08 – Vendin – Lens Nord : non pourvue.

Article 2.2 : En raison de l’empêchement de l’agent de contrôle de la section 02.02 ne lui permettant pas d’assurer ses missions
d’inspection de la législation du travail au sein du siège de l’APEI Hénin Carvin et environs – Résidence les Charmes – Boulevard Jean
Moulin à Hénin Beaumont et au sein de ses établissements relevant de la section 02.02, ces missions sont confiées à l’inspecteur du
travail de la section 02.05. 

Article 2.3 : En raison de l’empêchement de l’agent de contrôle de la section 02.03 ne lui permettant pas d’assurer ses missions
d’inspection de la législation du travail au sein des établissements de Pôle Emploi présents sur ladite section, ces missions sont confiées
à l’inspecteur du travail de la section 02.06.

Article 2.4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 2-1 à 2-3, l’intérim est
organisé selon les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 02-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-07.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-03, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
de la section 02-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-01.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-04, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 02-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 02-07, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-02.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-05, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-06 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 02-07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 02-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-03.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-06 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-07, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-04.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-07, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-01, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-03, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-05.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 02-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 02-01, ou en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 02-03, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-04, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 02-05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
02-06.

Article     2.5  : dispositions particulières concernant le chantier de construction « BHNS (Bus à Haut Niveau de Sécurité) L1 /L2 – SMT
(Syndicat Mixte des Transports) ARTOIS GOHELLE »

Par dérogation aux articles 1.1 et 2.1, l’agent de contrôle de la section 02.02 est compétent pour l’ensemble des entreprises et le
personnel qui interviennent sur ledit chantier pendant toute sa durée, sur les différents lieux de travaux qui se déroulent sur les communes
du territoire de l’Unité de Contrôle Lens Hénin, ainsi que sur les communes d’Avion, Eleu-dit-Leauwette, Méricourt et Sallaumines, qui
dépendent de l’Unité de Contrôle d’Arras.



Par dérogation à l’article 2.4, en cas d’absence ou d’empêchement de l’agent de contrôle de la section 02.02 ne lui permettant pas
d’assurer ses missions d’inspection de la législation du travail sur ce chantier, ces missions seront confiées à l’inspecteur du travail de la
section 02.05, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la section 02.06.

Article 2.6 : L’intérim de la section d’inspection du travail 02-08 – Vendin - Lens Nord, non pourvue par un agent titulaire, est assuré
comme suit :
Jusqu’au 12 décembre 2018 : par l’agent de contrôle en charge de la section 02-07
à compter du 13 décembre 2018 : par l’agent de contrôle en charge de la section 02-05

En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim est assuré selon les modalités prévues aux articles 2.4 et
2.7.

Article 2.7 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
LENS HENIN.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle de BETHUNE SAINT OMER ou, en cas d’absence ou
d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL.

Article 3.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 03 – BETHUNE SAINT OMER :

Adresse : 16, rue Gaston Defferre 62048 BETHUNE

Responsable de l’unité de contrôle : M. Eric MANNER

Section 03-01 – Wardrecques - Arc : non pourvue
Section 03-02 – Aire-sur-la-Lys : Mme Cécile DUCROCQ, inspectrice du travail
Section 03-03 – Arques – Longuenesse : M. Stéphane VERLEENE, inspecteur du travail
Section 03-04 – Béthune – Auchel : non pourvue
Section 03-05 – Bruay la Buissière : Mme Estelle LECLERCQ, inspectrice du travail
Section 03-06 – Lestrem : Mme Charlotte COO, inspectrice du travail
Section 03-07 – Béthune – Beuvry : M. David LANNOY, inspecteur du travail
Section 03-08 – Béthune – Littoral et Transport : Mme Annie VAN POUCKE, inspectrice du travail

Article 3.2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 3-1, l’intérim est organisé selon
les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-05, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-08, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-03 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-08, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-07, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-05 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-08.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-07 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 03-08, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06.

- L’intérim de l’agent de contrôle chargé de la section 03-08 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 03-03 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui
de la section 03-05, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06, ou en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07.

Article 3.3 : 

- L’intérim de la section d’inspection du travail 03-01 – Wardrecques - Arc, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :

* pour le contrôle des établissements de moins de 50 salariés : par l’agent de contrôle en charge de la section 03-08, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-06, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par celui de la section 03-07.



* pour le contrôle des établissements de 50 salariés et plus ainsi que pour les décisions relevant de la compétence exclusive d’un
inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires : par le Responsable de l’Unité de contrôle, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 03-03 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-02.

- L’intérim de la section d’inspection du travail 03-04 - Béthune – Auchel, non pourvue par un agent titulaire, est assuré comme suit :

* pour le contrôle des établissements de moins de 50 salariés : par l’agent de contrôle en charge de la section 03-07, ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-03, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier par celui de la section 03-06.

* pour le contrôle des établissements de 50 salariés et plus ainsi que pour les décisions relevant de la compétence exclusive d’un
inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires : par l’agent de contrôle en charge de la section 03-02 ou, en
cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 03-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
celui de la section 03-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-07 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier par celui de la section 03-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par celui de la section
03-03.

Article 3.4 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
BETHUNE SAINT-OMER.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de BOULOGNE LITTORAL ou en cas
d’absence ou d’empêchement, par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN ou, en cas d’absence ou d’empêchement, par le
responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS.

Article 4.1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du
travail dans les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant l’unité de contrôle 04 – BOULOGNE – LITTORAL :

Adresse : Quai Gambetta – Immeuble D 62321 BOULOGNE SUR MER

Responsable de l’unité de contrôle : M. Frédéric SIERADZKI

Section 04-01 – Coquelles et Ferroviaire : M. Frédéric GREUEZ, inspecteur du travail
Section 04-02 – Calais – Coulogne : Mme Valérie NOYELLE, inspectrice du travail
Section 04-03 – Calais – Guînes : Mme Françoise SAGNIEZ, inspectrice du travail
Section 04-04 – Calais – Saint-Martin-lès-Boulogne : Mme Virginie GOURDIN, inspectrice du travail
Section 04-05 – Boulogne – Outreau : Mme Catherine PERRELLO, inspectrice du travail
Section 04-06 – Boulogne – Le Portel : Mme Catherine POMMART, contrôleur du travail
Section 04-07 - Boulogne – Marquise : Cathy BIENIOSZEK, inspectrice du travail
Section 04-08 – Le Touquet : Mme Caroline ROUSSEL, inspectrice du travail
Section 04-09 – Berck Montreuil : Mme Odile LHERMILLIER, inspectrice du travail
Section 04-10 – Lumbres : Mme Eléonore TONNEL, inspectrice du travail
Section 04-11 – Berck Maritime : M. Erick VERHAEGHE, inspecteur du travail

Article 4.2 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 4-1, l’intérim de contrôle est
organisé selon les modalités ci-après :

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-02 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-08 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-03 est assuré comme suit :
par le responsable de l’unité de contrôle en ce qui concerne la partie de la commune de Calais comprise dans le périmètre défini par les
rues et voies suivantes incluses : Pont Vétillard, rue Lamy, quai de la Loire, rue Mollien, rue de Phalsbourg, rue du pasteur Martin Luther
King et la rocade portuaire
par l’agent de contrôle en charge de la section 04-02 en ce qui concerne le reste du territoire de la commune de Calais relevant de la
section 04-03 en vertu de l’arrêté du 14 décembre 2017 susvisé
par l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 en ce qui concerne les communes de Caffiers, Ferques, Fiennes, Guines, Hames-
Boucres, Landrethun-le-Nord, Leubringhen, Leulinghen Bernes, Nielles-les-Calais, Pihen-les-Guines, Réty, Saint-Tricat et Wierre-Effroy
et par l’agent de contrôle en charge de la section 04-04 en ce qui concerne les autres communes relevant de la section 04-03.
En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim est assuré suivant les dispositions applicables à l’intérim
de ces agents.



- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-04 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-07, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la
section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-05 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-04 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui
de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-06 est assuré par l’agent de contrôle en charge de la section 04-01 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-07 est assuré par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06, ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le
responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle de la section 04-08 est assuré par celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de
l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-09 est assuré comme suit :
par l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 en ce qui concerne la partie de la commune de Berck relevant de ladite section en
vertu de l’arrêté du 14 décembre 2017 susvisé, et les communes de Groffliers, Rang-du-Fliers et Verton
par l’agent de la section 04-08 en ce qui concerne les communes d’Airon-Saint-Vaast, Attin, Beaumerie-Saint-Martin, Boisjean, Buire-le-
Sec, Campigneulles-les-Grandes, Campigneulles-les-Petites, Colline-Beaumont, Conchil-le-Temple, Ecuires, Lépine, Maintenay,
Montreuil, Nempont-Saint-Firmin, Neuville-sous-Montreuil, Roussent, Saulchoy, Tigny-Noyelles, Waben et Wailly-Beaucamp
et par l’agent de contrôle de la section 04-05 en ce qui concerne les autres communes relevant de la section 04-09. 
En cas d’absence ou d’empêchement des agents de contrôle susvisés, l’intérim est assuré suivant les dispositions applicables à l’intérim
de ces agents.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-10 est assuré par celui de la section 04-07 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle.

- L’intérim de l’agent de contrôle en charge de la section 04-11 est assuré par celui de la section 04-05 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-08 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de
ce dernier, par celui de la section 04-02 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-07 ou, en cas
d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-06 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par
le responsable de l’unité de contrôle.

En cas d’absence ou d’empêchement du responsable de l’unité de contrôle, l’intérim de contrôle et des pouvoirs décisionnels que ce
dernier exerce en vertu du présent article et de l’article 4.4, est assuré par l’inspecteur du travail de la section 04-02 ou, en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-04 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la
section 04-01 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-08 ou, en cas d’absence ou
d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-11 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section
04-07 ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par celui de la section 04-05.

Article 4.3 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-1° du code du travail, les décisions relevant de la compétence
exclusive d’un inspecteur du travail en vertu de dispositions législatives ou réglementaires sont confiées aux inspecteurs du travail
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes :

Section 04-06 : 
jusqu’au 31 décembre 2018 : l’inspecteur du travail de la section 04-05
à compter du 1er janvier 2019 : l’inspecteur du travail de la section 04-07

En cas d’absence ou d’empêchement des inspecteurs du travail susvisés, l’intérim des pouvoirs décisionnels est organisé suivant les
dispositions de l’article 4.4.



Article 4.4 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un ou plusieurs inspecteurs du travail visés à l’article 4.1, l’intérim des pouvoirs
décisionnels relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail est assuré conformément aux dispositions de l’article 4.2.

Article 4.5 : dispositions particulières concernant le chantier dénommé « Calais Port 2015 »

Par dérogation à l’article 4.1, les actions d’inspection de la législation du travail sur le chantier susnommé sont confiées à l’inspecteur du
travail de la section 04-11.

En cas d’absence ou d’empêchement de l’agent de contrôle susvisé, l’intérim est assuré selon les modalités prévues aux articles 4.2, 4.4
et 4.7. 

Article 4.6 : En raison de l’empêchement de l’agent de contrôle de la section 04.07 ne lui permettant pas d’assurer ses missions
d’inspection de la législation du travail au sein de l’établissement Orange – situé boulevard Voltaire – 62200 Boulogne-sur-Mer, ces
missions sont confiées à l’inspecteur du travail de la section 04.05. 

En cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, l’intérim est assuré selon les modalités le concernant prévues aux articles 4.2, 4.4 et
4.7. 

Article 4.7 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle faisant
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de
BOULOGNE LITTORAL.

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par le responsable de l’unité de contrôle de LENS HENIN ou en cas d’absence
ou d’empêchement de ce dernier, par le responsable de l’unité de contrôle d’ARRAS, en cas d’absence ou d’empêchement, par le
responsable de l’unité de contrôle de BETHUNE SAINT-OMER.

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les agents de contrôle affectés en section d'inspection faisant obstacle
à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées aux articles 1.6, 2.7, 3.4 et 4.7, l'intérim est assuré par la responsable du pôle
travail de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais.

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés aux articles 1.1, 2.1, 3.1, 4.1
participent, lorsque l'action le rend nécessaire, aux actions d'inspection de la législation du travail sur le territoire de l'Unité
Départementale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés.

Article 7     : La décision du 12 novembre 2018 portant affectation des agents de contrôle et gestion des intérims, et portant organisation de
l’intérim de sections d’inspection du travail vacantes au sein de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais est abrogée.

Article 8 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des Préfectures du Nord, du Pas-de-Calais, de la
Somme et de la région Hauts-de-France.

Article 9 : La présente décision entre en vigueur à compter du 1er décembre 2018

Fait à Arras le 30 novembre 2018
Pour la Directrice Régionale
Le Responsable de l’Unité Départementale du Pas-de-Calais
Signé Florent FRAMERY


